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CIRCULAIRE 019-24 
Le 22 février 2024 

 
RAJUSTEMENT DE CONTRAT ANTICIPÉ 

Enerplus Corporation (ERF) 
Plan d’arrangement 

 
La Bourse et la CDCC souhaitent vous informer que Chord Energy Corporation (NASDAQ : CHRD) 
(« Chord » ou « Chord Energy ») et Enerplus Corporation (TSX : ERF) (NYSE : ERF) (« Enerplus » 
ou la « Société ») ont annoncé qu’elles avaient conclu une convention d’arrangement définitive 
(la « convention ») en vertu de laquelle Chord regroupera ses activités avec celles d’Enerplus et 
acquerra toutes les actions ordinaires en circulation d’Enerplus (les « actions ordinaires ») 
moyennant, pour chacune d’elles, 0,10125 action ordinaire de Chord et 1,84 $ US en espèces (la 
« transaction »).    
 
La transaction est structurée comme un plan d’arrangement légal en vertu de la Business 
Corporations Act de l’Alberta. La transaction sera assujettie aux conditions de clôture usuelles 
aux États-Unis et au Canada, de même qu’à l’approbation des actionnaires de Chord et 
d’Enerplus, à l’approbation de la Cour du Banc du Roi de l’Alberta, à l’approbation de l’inscription 
au NASDAQ des actions de Chord devant être émises dans le cadre de la transaction, ainsi qu’aux 
autorisations ou approbations réglementaires. 
 
De plus amples renseignements sur la transaction figureront dans une circulaire d’information 
de la direction qu’Enerplus préparera, déposera et enverra par la poste à ses actionnaires avant 
la tenue de son assemblée des actionnaires, et dans une circulaire de procuration que Chord 
déposera à la SEC et enverra par la poste à ses actionnaires avant la tenue de son assemblée des 
actionnaires. 
 
La conclusion de la transaction est prévue d’ici le milieu de 2024. 
 
VEUILLEZ VOUS ASSURER QUE TOUS LES CLIENTS QUI SONT EN POSITION ACHETEUR OU EN 
POSITION VENDEUR DANS CETTE CLASSE D’OPTIONS SOIENT INFORMÉS DU PRÉSENT AVIS. 
 
Pour de plus amples informations, veuillez communiquer avec le département des opérations de 
marché au 514 871-7877. Les membres de la CDCC peuvent communiquer avec la division des 
opérations intégrées de la CDCC. 
 
 
Marc Broomfield  
Gestionnaire principal, Négociation de produits dérivés, Amérique du Nord 


